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 n° 293 456 du 31 août 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. FRANCK 

Quai de l'Ourthe 44/02 

4020 LIÈGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 mai 2023, par X, qui déclare être de nationalité turque, tendant à 

l’annulation d’une décision de retrait de séjour et d’une décision de refoulement, prises le 16 mai 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 5 juin 2023 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 9 août 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. FRANCK, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

D. STEINIER loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante a déclaré être arrivée en Belgique il y a plus de vingt ans.  

 

1.2. Le 26 novembre 2021, la requérante a été mise en possession d’une carte K, valable jusqu’au 26 

novembre 2031.  

 

1.3. Le 2 décembre 2021, la requérante a quitté la Belgique, et ce, sans signaler son absence avant son 

départ à la commune.  

 

1.4. Le 16 mai 2023, la requérante est interpellée à l’aéroport de Bierset lors de son retour. La partie 

défenderesse a pris une décision de retrait de son autorisation de séjour et une décision de refoulement 
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à l’encontre de la requérante. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le même jour, constituent les actes 

attaqués et sont motivées comme suit :  

 

- S’agissant de la décision de retrait de séjour (ci-après : la première décision attaquée) :  

 

« Madame, 

Vous revenez en Belgique sur base de : 

▪ Une Cl pour Etrangers/Carte K avec le numéro […] valable du 26.11.2021 au 26.11.2031. 

□ Un Certificat d'Inscription au registre des Etrangers d’une durée illimitée/Carte B avec le numéro 

[....] 

valable du [....] au [....]. 

□ Une carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l'Union/Carte F avec le numéro ] 

valable du 

[....] au [....]. 

□ Un document attestant de la permanence du séjour/Carte E+ avec le numéro [....] valable du [....] 

au [....]. 

□ Une carte de séjour permanent de membre de la famille d'un citoyen de l’Union/Carte F+ avec le 

numéro [....] valable du [....] au 

□ Une carte de résident de longue durée CE/Carte D avec le numéro [....] valable du [....] au [...]. 

 

Le cachet de sortie du 02/12/2021 dans votre passeport montre que vous avez déjà quitte 

Kl Le territoire de la Belgique depuis plus de 

▪ 1 an 

□ 2 ans 

□ 6 ans 

□ Le territoire de l'Union européenne depuis plus de 

□ 12 mois 

 

Article 19, §1, alinéa 1 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, rétablissement 

et l'éloignement des étrangers dit que « l'étranger, qui est porteur d'un titre de séjour ou d’établissement 

belge valable et quitte le pays, dispose d’un droit de retour dans le Royaume pendant un an ». 

Selon l’article 19, §1, alinéa 2 de la loi du 15/12/1980 l'étranger bénéficiant du statut de résident de 

longue durée sur la base de l'article 15bis, ne perd par contre son droit de retour dans le Royaume que 

s’il s'absente des territoires des Etats membres de l'Union européenne pendant douze mois consécutifs 

ou lorsqu'il a quitté le Royaume depuis six ans au moins. 

L'article 42 quinquies, §7 de la loi du 15/12/1980 stipule qu'une fois acquis, le droit au séjour permanent 

octroyé eu citoyen de l'UE ou au membre de la famille d'un citoyen de l’UE ne se perd que par une 

absence du Royaume d'une durée supérieure à deux ans consécutifs. 

L'article 35 de l'A.R. du 08.10.1981 stipule que le certificat d'inscription au registre des étrangers portant 

ou non la mention séjour temporaire, le carte d'identité d'étranger, la carte de séjour de membre de la 

famille d'un citoyen de l'Union perd sa validité dès que son titulaire réside plus de douze mois 

consécutifs hors du Royaume, à moins qu'il n'ait satisfait aux obligations prévues à l'article 39. 

Conformément à l'article 35 de l'A.R. du 08.10.1980, le document attestant de la permanence du séjour, 

la carte de séjour permanent de membre de la famille d'un citoyen de l'Union perd sa validité dès que 

son titulaire réside plus de vingt-quatre mois consécutifs hors du Royaume. 

L'article 35 de l’A.R. du 08.10.1981 détermine en outre que le permis de séjour de résident de longue 

durée - CE perd sa validité dès que son titulaire réside plus de douze mole consécutifs hors du territoire 

des Etats membres de l'Union européenne ou plus de six ans hors du Royaume, à moins qu’il n'ait 

satisfait aux obligations prévues â l'arrêté royal du 22 Juillet 2008 fixant certaines modalités d'exécution 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers. 

Article 39, §3, 1* de l’arrêté royal du 08.10.1981 stipule que l’étranger, titulaire d'un titre de séjour ou 

d'établissement valable, peut exercer un droit de retour après une absence de plus d'un an à condition « 

d'avoir, avant son départ, prouvé qu'il conserve en Belgique le centre de ses intérêts et informé 

l'administration communale du lieu de sa résidence de son intention de quitter le pays et d'y revenir ». 

Selon le §6 de ce même article, Il doit être mis en possession d'une annexe 18 par la commune. 

Comme vous n’avez pas satisfait aux obligations mentionnées ci-dessus, votre titre de séjour, dont 

référence plus haut n'est plus valable et vous est retiré.» 

 

- S’agissant de la décision de refoulement (ci-après : la deuxième décision attaquée) :  
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« en provenance de KAYSERI (TUR) arrivée par avion TB3332 (mentionner le moyen de transport 

utilisé et par ex. Le numéro du vol), a été informé du fait que l’accès au territoire lui est refusé en vertu 

de l’article 3, alinéa 1er de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, pour les motifs suivants: 

 

 N’est pas en possession d’un document de voyage valable / de documents de voyage valables 

(art. 3, alinéa 1er, 1°/2°) 

        Motif de la décision : 

 (B) Est en possession d’un document de voyage faux / contrefait / falsifié (art. 3, alinéa 1er, 

1°/2°) 

Motif de la décision : 

X (C) N’est pas en possession d’un visa valable ou d’une autorisation de séjour valable (art. 3, 

alinéa 1er, 1°/2°)  

Motif de la décision : L'intéressée rentre en Belgique sur la base de la carte K portant le 

numéro 

[X]. Le dernier cachet de sortie est daté du 02.12.2021 et indique qu'elle a quitté le territoire 

belge depuis plus d'un an. Elle n'a pas signalé son absence avant son départ à la commune. 

L'article 19 

§1 alinéa 1 de la loi du 15.12.1980 stipule que l'étranger titulaire d'un titre de séjour ou d’un titre 

d'établissement belge et qui quitte le pays a le droit de revenir dans le Royaume pendant un an. La 

carte K avec le numéro [X] est retirée. L’intéressée se présente avec une carte K (qui est retirée) et 

un passeport turque en cours de validité. Ce passeport n'a pas de valeur d'exemption de visa à 

l'intérieur de l'espace Schengen. 

L’intéressée n’est pas en possession d’ un autre document de remplacement de visa ou visa. 

 (D) Est en possession d’un visa ou d’un permis de séjour faux / contrefait / falsifié (art. 3, 

alinéa 1er, 1°/2°) 

Motif de la décision : 

 e N’est pas en possession des documents justifiant l’objet et les conditions du séjour envisagé 

(art. 3, 

alinéa 1er, 3°)2 Motif de la décision : L'intéressée rentre en Belgique sur la base de la carte K 

portant le numéro [X]. Le dernier cachet de sortie daté du 02.12.2021 indique qu'elle a quitté le 

territoire 

belge depuis plus d'un an. Elle n'a pas signalé son absence avant son départ à la commune. 

L'article 19 

§1 alinéa 1 de la loi du 15.12.1980 stipule que l'étranger titulaire d'un titre de séjour ou d’un titre 

d'établissement belge et qui quitte le pays a le droit de revenir dans le Royaume pendant un an. La 

carte K avec le numéro [X] est retirée. L’intéressée se présente avec une carte K (qui est retirée) et 

un passeport turque en cours de validité. Ce passeport n'a pas de valeur d'exemption de visa à 

l'intérieur de l'espace Schengen. 

L’intéressée n’est pas en possession d’ un autre document de remplacement de visa. 

Le(s) document(s) suivant(s) n’a / n’ont pas pu être produits : ........................................................... 

(F) A déjà séjourné 90 jours sur le territoire des Etats membres de l’Union européenne au cours de 

la période précédente de 180 jours (art. 3, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, et art. 6, 

paragraphe 1er, partie introductive, et paragraphe 1bis, du Code frontières Schengen) 

Motif de la décision : 

(G) Ne dispose pas des moyens de subsistance suffisants, pour la durée et la forme du séjour, ou 

pour le retour vers le pays de provenance ou de transit (art. 3, alinéa 1 er, 4°) 

Motif de la décision : 

(H) Est signalé aux fins de non-admission (art. 3, alinéa 1er, 5°, 8°, 9° )2 

dans le SIS, motif de la décision : 

dans la BNG (Banque de données Nationale Générale), motif de la décision : 

(I) Est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public et la sécurité nationale, la santé 

publique ou les relations internationales d’un des Etats membres de l’Union européenne (art. 3, 

alinéa 1 er, 6°/7°) 

Motif de la décision : 

Remarques : La carte K (anciennement appelée carte C) portant le numéro [X] délivrée le 

16.11.2021 est retirée.» 

 

1.5. Le 18 mai 2023, la requérante a volontairement quitté le territoire belge. 
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2. Objet du recours.  

 

2.1. En termes de note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité, 

faisant valoir que « le recours doit procurer un avantage à la partie requérante », que « la décision de 

refoulement ayant été exécutée volontairement le 19 mai 2023, elle a disparu de l’ordonnancement 

juridique » et que « la partie requérante n’a dès lors plus d’intérêt à la contester ».  

 

2.2. A l’audience,  interrogée quant à l’objet du recours, en ce qu’il vise la décision de refoulement, dans 

la mesure où la requérante est retournée en Turquie, la partie requérante déclare que la requérante se 

trouve toujours en Turquie et convient que, s’agissant du refoulement, le recours est dépourvu d’objet.  

 

2.3. Le Conseil constate dès lors que la mesure d’éloignement attaquée a été exécutée. S’agissant de 

la décision de refoulement attaquée, le Conseil observe qu’une telle mesure n’est exécutable qu’une 

seule fois et disparait de l’ordonnancement juridique lorsqu’elle est effectivement exécutée (en ce sens, 

C.E., 10 octobre 2013, n° 225.056).  

 

Il en résulte que le présent recours est devenu sans objet en ce qu’il vise la décision de refoulement. 

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation des articles 19, 39/83 et 62 de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

(ci-après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs (ci-après : loi du 29 juillet 1991), de l’article 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme (ci-après : CEDH), du principe général 

de bonne administration, du principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer 

en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, du principe de proportionnalité, 

du devoir de minutie, du droit d’être entendu, ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation.   

 

La partie requérante prend, entre autres, un premier grief dans lequel elle invoque l’article 62 de la loi du 

15 décembre 1980 et le droit d’être entendu. Elle soutient que « en l’espèce, la parie [défenderesse] a 

notifié à la requérante, immédiatement à son arrivée sur le territoire Belgique, une décision de 

refoulement et de maintien ainsi que la décision de retrait de son séjour », que « il n’a jamais été laissé 

à la requérante de possibilité pour faire valoir ses arguments à l’égard de l’administration, et notamment 

les raisons qui l’ont empêchées de rentrer en Belgique plus tôt ! » et que « la partie [défenderesse] n’a 

dès lors pas offert à la requérante le droit d’être entendue, préalablement à la prise de la décision de 

retrait de séjour » alors que « la partie [défenderesse] avait pourtant l’obligation, en application de 

l’article 62 de la loi du 15.12.1980 et du devoir de minutie, de récolter les informations nécessaires à la 

prise d’une décision en veillant au respect du droit d’être entendu ». Elle ajoute que « il ressort de la 

jurisprudence [du] Conseil [de céans] que le droit d’être entendu […] doit être compris comme donnant à 

l’intéressé une connaissance suffisante des faits et de la mesure que la partie [défenderesse]  prévoit de 

prendre. De plus, selon cette jurisprudence,  la partie [défenderesse]  doit également annoncer le cadre 

juridique de la décision qu’elle souhaite prendre, offrir l’opportunité au requérant d’être assisté par un 

avocat et un délai raisonnable pour se défendre » et que « si la partie défenderesse lui avait donné la 

possibilité de faire valoir ses observations avant l’adoption de l’acte attaqué, elle aurait fait notamment 

valoir des éléments relatifs à sa situation médicale et ses ennuis de santé rencontrés durant son séjour 

en Turquie, ainsi que les périodes d’hospitalisations subies et l’intervention chirurgicale pratiquée en 

avril 2023, sa vie familiale et à la nécessité de l poursuivre en Belgique, à la durée de son séjour en 

Belgique et à l’absence d’attaches avec son pays d’origine dont la partie défenderesse aurait dû tenir 

compte en vertu des articles 19 et 39 de la loi du 15 décembre 1980 ». Relevant que « la requérante 

produit […] des éléments démontrant qu’elle a du être médicalement prise en charge par les services de 

santé de l’hôpital d’Erciyes dès le 18 janvier 2022 » et « le rapport médical de l’hôpital d’Erciyes 

attestant de l’hospitalisation et de l’intervention chirurgicale de l’ablation de la vésicule biliaire subie par 

[la requérante] le 10 avril 2023 » elle expose que « toutes ces périodes d’hospitalisations et opération, 

ont empêchés la requérante de revenir sur le territoire belge, selon l’avis des médecins qui 

déconseillaient un voyage de cette importance dans l’état de santé de la requérante ». Elle soutient, dès 

lors, que « la requérante aurait pu faire valoir ces éléments si la partie [défenderesse] lui avait laissé la 

possibilité d’être entendue et de faire valoir les éléments permettent que son titre de séjour, carte K, ne 

lui soit pas retiré » et que « tel n’est pas le cas en l’espèce, alors que la requérant avait également des 

arguments à présenter au regard de sa vie privée et familiale en Belgique, et surtout de la nécessite 

d’une prise en charge médicale urgente auprès du Médecin le Dr. [S.] établi à 4801 Stembert ».  
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Ensuite, développant des considérations théoriques et jurisprudentielles relatives à l’obligation de 

motivation formelle de la partie défenderesse, la partie requérante relève également qu’ « en 

l’occurrence, il conviendra de constater que la partie [défenderesse] prend une décision de retrait de 

séjour […] qui n[‘est] nullement motivée[…] en fait, mais reprenant uniquement une motivation 

stéréotypée, laquelle ne prend nullement en considération la situation particulière de la requérante », et 

soutient que cette motivation ne peut être considérée comme suffisante.  

 

3.2. Sur le moyen unique, ainsi circonscrit, le Conseil entend rappeler que l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Or, en l’espèce, force est de constater que, dans sa décision, la partie défenderesse constate tout 

d’abord que la requérante est titulaire d’une carte K et qu’elle a quitté la Belgique depuis plus d’un an au 

moment de la prise de l’acte attaqué. Elle énumère ensuite une série de dispositions légales et 

réglementaires, qu’elle reproduit partiellement, et qui concernent le droit au retour et les absences du 

territoire belge. Elle conclut in fine, sans autre précision, que « Comme vous n'avez pas satisfait aux 

obligations mentionnées ci-dessus, votre titre de séjour, dont référence plus haut n’est plus valable et 

vous est retiré ».  

 

A cet égard, le Conseil observe que les extraits des dispositions citées par la partie défenderesse 

concernent tour à tour le statut de résident de longue durée, le droit au séjour permanent et l’étranger 

titulaire « d’un titre de séjour ou d’établissement valable », et évoquent des absences du territoire d’une 

durée d’un an, de six ans ou de deux ans, sans qu’il ne soit jamais indiqué in concreto le(s)quel(s) de 

ces différents cas de figure viserait précisément la situation administrative de la requérante.  

 

Ce faisant, la partie défenderesse ne permet ni à la requérante ni au Conseil d’identifier la ou les 

dispositions qu’elle a appliquées dans le cas d’espèce ni, partant, les « obligations mentionnées ci-

dessus » qui n’auraient pas été respectées par la requérante.  

 

Partant, une telle motivation ne saurait être considérée comme suffisante et adéquate, et ce, tant en 

droit qu’en fait. 

 

3.3.1. Par ailleurs, sur le premier grief, le Conseil rappelle que l’article 62, §1er, de la loi du 15 décembre 

1980 est libellé comme suit : 

« Lorsqu'il est envisagé de mettre fin au séjour ou de retirer le séjour d'un étranger qui est autorisé ou 

admis à séjourner plus de trois mois sur le territoire du Royaume ou qui a le droit d'y séjourner plus de 

trois mois, l'intéressé en est informé par écrit et la possibilité lui est offerte de faire valoir les éléments 

pertinents qui sont de nature à empêcher ou à influencer la prise de décision. 

L'intéressé dispose d'un délai de quinze jours, à partir de la réception de l'écrit visé à l'alinéa 1er, pour 

transmettre les éléments pertinents par écrit. Ce délai peut être réduit ou prolongé si cela s'avère utile 

ou nécessaire à la prise de décision, compte tenu des circonstances propres au cas d'espèce. 

L'obligation prévue l'alinéa 1er ne s'applique pas dans les cas suivants : 

1° si des motifs intéressant la sûreté de l'Etat s'y opposent; 

2° si les circonstances particulières, propres au cas d'espèce, s'y opposent ou l'empêchent, en raison de 

leur nature ou de leur gravité; 

3° l'intéressé est injoignable. » 

 

Il ressort de la lecture des travaux préparatoires de la loi du 24 février 2017 ayant instauré cette 

disposition dans sa version précitée, que le premier paragraphe de l’article 62 de la loi, a pour objectif 

de consacrer le respect du droit d’être entendu en faveur des étrangers admis ou autorisés au séjour 

pour plus de trois mois ou auxquels un droit de séjour de plus de trois mois a été reconnu, lorsqu’il est 

envisagé de mettre fin à leur séjour ou de leur retirer, et de soumettre ces décisions à des règles de 

procédure particulières (voir Doc 54 2215/001, Chambre des représentants de Belgique, 12 décembre 

2016, projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers afin de renforcer la protection de l’ordre public et de la 

sécurité nationale, article 43, pages 43 et suivantes).  Il y est souligné que le droit d’être entendu a fait 

et fait encore régulièrement l’objet de développements jurisprudentiels en matière de migration et d’asile 
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et qu’il convient de consacrer légalement ces enseignements jurisprudentiels. S’agissant desdits 

enseignements, il est notamment fait état de l’arrêt « Khaled Boudjlida », rendu le 11 décembre 2014, 

par la Cour de Justice de l’Union européenne. Dans cet arrêt, la CourJUE a indiqué que le droit à être 

entendu « fait […] partie intégrante du respect des droits de la défense, principe général du droit de 

l’Union […].Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière 

utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute 

décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts […]. […] la règle selon laquelle le 

destinataire d’une décision faisant grief doit être mis en mesure de faire valoir ses observations avant 

que celle-ci soit prise a pour but que l’autorité compétente soit mise à même de tenir utilement compte 

de l’ensemble des éléments pertinents. […]. […] le droit d’être entendu avant l’adoption d’une décision 

de retour doit permettre à l’administration nationale compétente d’instruire le dossier de manière à 

prendre une décision en pleine connaissance de cause et de motiver cette dernière de manière 

appropriée, afin que, le cas échéant, l’intéressé puisse valablement exercer son droit de recours. […] » 

(CJUE, C-249/13, 11 décembre 2014, Khaled Boudjlida, points 34, 36-37 et 59). 

 

Le Conseil rappelle enfin qu’eu égard à la finalité de ce principe général de droit, l’autorité compétente 

doit, pour statuer en pleine connaissance de cause, procéder à une recherche minutieuse des faits, 

récolter des renseignements nécessaires à la prise de décision et prendre en considération tous les 

éléments du dossier (dans le même sens : C.E, 19 février 2015, n° 230.257). 

 

3.3.2. En l’occurrence, il ressort du premier acte attaqué que la partie défenderesse, après avoir 

constaté que la requérante était en possession d’une carte K et avait quitté le territoire depuis plus d’un 

an, et après avoir reproduit une série de dispositions légales et réglementaires relatives aux absences 

du territoire, a conclu que « Comme vous n'avez pas satisfait aux obligations mentionnées ci-dessus, 

votre titre de séjour, dont référence plus haut n’est plus valable et vous est retiré ». 

 

En termes de requête, la partie requérante soutient cependant qu’il n’a jamais été laissé à la requérante 

de possibilité de faire valoir ses arguments à la partie défenderesse, à savoir, en substance, des 

éléments relatifs à son état de santé, à sa situation familiale et aux motifs qui l’ont empêchée de rentrer 

en Belgique dans le délai requis.  

 

A cet égard, le Conseil observe que le dossier administratif comporte un « Rapport de frontière » 

concernant la requérante, daté du 16 mai 2023, lequel indique notamment ce qui suit : « langue 

parlante : Turc. Langue maternelle : Turc » et que « Informations […] 

Lors du contrôle des cachets Schengen, nous avons constaté que l’intéressée est partie le 02/12/21 de 

Bierset (soit plus de 17 mois). A l’aide d’un passager [la requérante] nous explique qu’elle habite en 

Turquie. Elle ne revient en Belgique que pour quelques jours pour visiter sa famille. [la requérante] 

titulaire de la carte de séjour « K » […] n’a donc pas utilisé son droit de retour de 12 mois. Elle n’a pas 

non plus l’annexe 18, stipulant qu’elle est partie pour plus de trois mois.  

[…]  

Selon les déclarations de l’intéressé(e) 

[…]  

[La requérante] vient visiter son fils à Verviers. Elle nous déclare qu’elle habite en Turquie. La dernière 

fois qu’elle est venu[e] en Belgique c’était le 25/11/2021 et elle est retournée en Turquie le 02/122021. 

Depuis lors, elle n’est plus revenu[e] dans l’espace Schengen […]» (le Conseil souligne).  

 

Le Conseil relève, par ailleurs, que le dossier administratif ne contient aucun autre document attestant 

que la partie requérante aurait été entendue avant le retrait de son titre de séjour.   

 

Partant, compte tenu des circonstances mises en exergue ci-avant, le Conseil estime qu’il ressort 

clairement du rapport susmentionné que la requérante n’a pas été valablement informée par écrit de 

l’intention de la partie défenderesse de lui retirer son titre de séjour, ni qu’elle s’est vu offrir la possibilité 

effective de faire valoir les éléments pertinents de nature à empêcher ou à influencer la prise d’une telle 

décision, au sens de l’article 62, §1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Enfin, le Conseil entend rappeler qu’aux termes de l’article 62, §1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 

1980, « L'intéressé dispose d'un délai de quinze jours, à partir de la réception de l'écrit visé à l'alinéa 1er, 

pour transmettre les éléments pertinents par écrit. Ce délai peut être réduit ou prolongé si cela s'avère 

utile ou nécessaire à la prise de décision, compte tenu des circonstances propres au cas d'espèce ». 

Or, force est de constater, d’une part, que la partie défenderesse a adopté l’acte attaqué le jour même 

du retour de la requérante en Belgique, et d’autre part, qu’il ne ressort nullement du dossier administratif 
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que la partie défenderesse aurait invoqué des « circonstances propres au cas d’espèce » qui lui 

auraient permis de réduire le délai précité.  

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil constate que l’article 62, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 a été 

méconnu. 

 

3.4. Les argumentations de la partie défenderesse, développées en termes de note d’observations, 

selon lesquelles « en l’espèce, il n’est pas contesté que la partie requérante a quitté le territoire belge 

depuis plus d’un an et qu’elle ne s’est pas présentée à l’administration communale de son lieu de 

résidence avant son départ du territoire belge pour informer cette autorité de son intention de quitter le 

territoire et d’y revenir et pour prouver qu’elle conservait le centre de ses intérêts en Belgique. L’acte 

attaqué découle dès lors de la seule carence de la partie requérante à respecter les conditions mises à 

son droit de retour, prévues par l’article 39, §3, de l’arrêté royal précité, négotium, qui est matérialisé par 

le retrait du titre de séjour attaqué, instrumentum ; Cette motivation, qui se vérifie au dossier 

administratif, n’est pas utilement contestée par la partie requérante », et que « quant à la violation du 

droit d’être entendu, celui-ci manque en fait. Il ressort du dossier administratif que la partie requérante a 

été entendue à l’aéroport de Bierset. A cette occasion, elle a déclaré habité en Turquie et revenir en 

Belgique que quelques jours pour rendre visite à sa famille. Le grief manque en fait », ne sont pas de 

nature à renverser les constats précédents.  

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique, tel que circonscrit supra, est fondé et suffit à 

justifier l’annulation du premier acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres aspects du 

moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision de retrait du titre de séjour, prise le 16 mai 2023, est annulée.  

 

Article 2. 

 

La requête en annulation est rejetée pour le surplus.  

 

Article 3. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente-et-un août deux mille vingt-trois par : 

 

N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


